
Liste des r;lasses, avec notes explicatives 

LISTE DES CLASSES DE PRODUITS ET DE SERVICES 

AVEC NOTES EXPLICATIVES 

PRODUITS 

Remarques generales 

a) les produits finis sont classes, en principe, compte tenu de leur fonction ou destination, ou bien de 
l'industrie qui les produit ou, subsidiairement, de la matiere dont ils sont faits ou de leur point de vente; 

b) les matieres premieres, brutes ou mi-ouvrees, sont classees, en principe, compte tenu de la matiere dont 
elles sont constituees; 

c) les produits destines a faire partie d'un autre produit sont ranges, en principe, dans la meme classe que 
ce dernier dans les seuls cas Oll le meme genre de produits ne peut pas, dans le cours normal des choses, 
avoir d'autre affectation. Dans tous les autres cas, le critere selon la lettre a) est applicable. 

CLASSE 1 

Produits chimiques destines a l'industrie, la science, la photographie, l'agriculture, I'horticuiture, la sylviculture; 
resines artificielles et syntMtiques, matieres plastiques a l'etat brut (sous forme de poudres, de Iiquides ou de 

pates); 

engrais pour les terres (naturels et artificiels); 

compositions extinctrices; trempes et preparations chimiques pour la soudure; 

produits chimiques destines a conserver les aliments; 

matieres tannantes; 

substances adhesives destinies a l'industrie. 

Note explicative 

produits chimiques destines a la science: a l'exclusion des produits chimiques destines a la science 
medicale (classe 5); 

produits chimiques destines a I'agriculture, I'horticulture, la sylviculture: a l'exclusion des prepara­
tions pour detruire les mauvaises herbes et les animaux nuisibles (classe 5); 

substances adhesives destinees a I 'industrie: a l'exclusion des matieres adhesives pour la papeterie 
(classe 16); 
les colles de poisson a usage alimentaire sont rangees dans la classe 30. 

Cette classe comprend aussi les resines artificielles et synthetiques et les matieres plastiques a l'etat 
brut (sous forme de poudres, de liquides ou de pates). 

Les resines naturelles sont rangees dans la classe 2. 
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Liste des classes, avec notes explicatives 

CLASSE 2 

Couleurs, vernis, laques; 

preservatifs contre la rouille et contre la deterioration du bois; 

matieres tinctoriales; 

mordants; 

resines naturelles, metaux en feuilles et en poudre pour peintres et decorateurs. 

Note explicative 

couleurs, vernis, laques: aussi bien pour les artistes que pour l'industrie, pour les vetements ou 
l'artisanat, y compris les preparations pour c?lorer les aliments ou les boissons; 
les vernis isolants sont ranges dans la classe 17; 

matieres tinctoriales: a l'exclusion du bleu pour l'azurage du linge, des colorants pour la lessive et 
des teintures pour cheveux (classe 3); 

rbines naturelles : c1asse 2. 

Les resines artificielles et synthCtiques sont rangees dans la c1asse 1. 

CLASSE 3 

Preparations pour blanchir et autres substances pour lessiver; 

preparations pour nettoyer, polir, degraisser et abraser; 

savons; 

parfumerie, huiles essentielles, cosmetiques, lotions pour les cheveux; 

dentifrices. 

Note explicative 

preparations pour nettoyer : a l'exclusion des produits chimiques pour nettoyer les cheminees (classe 1); 

preparations pour degraisser: sauf lorsqu'il s'agit de produits chimiques pour l'industrie (classe 1); 

preparations pour abraser: a l'exclusion des pierres ou meules a aiguiser (classe 8). 

CLASSE 4 

HuiIes et graisses industrielles (autres que les huiles et les graisses comestibles et les huiles essentielles); 

lubrifiants; 

compositions a lier la poussiere; 

compositions combustibles (y compris les essences pour moteurs) et matieres ecIairantes; 

chandelles, bougies, veilleuses et meches. 
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Note explicative 

huiles et graisses industrielles: pour les huiles speciales voir la liste des produits; 

compositions combustibles : telles que charbons mineraux ou vegetaux, bois a briller, huiles et essences 
combustibles. 



Liste des classes, avec notes explicatives 

CLASSE 5 

Produits pharmaceutiques, veterinaires et hygh~niques; 

produits dietetiques pour enfants et malades; 

emplitres, materiel pour pansements; 

matieres pour plomber les dents et pour empreintes dentaires; 

desinfectants; 

preparations pour detruire les mauvaises herbes et les animaux nuisibles. 

Note explicative 

La cIasse 5 comprend egalement les produits antiparasitaires. 

CLASSE 6 

Metaux communs bruts et mi-ouvres et leurs alliages; 

ancres, enclumes, cloches, materiaux a bitir lamines et fondus; 

rails et autres materiaux metalliques pour les voies ferrt~es; 

chaines (a l'exception des chaines motrices pour vehicules); 

cables et fils metalliques non electriques; 

serrurerie; 

tuyaux metalliques; 

coffres-forts et cassettes; 

billes d'acier; 

fers a cheval; 

clous et vis; 

autres produits en metal (non precieux) non compris dans d'autres classes; 

minerais. 

Note explicative 

metaux communs bruts et mi-ouvres et leurs alliages: a l'exclusion 

- du mercure, de l'antimoine, des metaux alcalins et des metaux alcalino-terreux (classe 1); 
- des metaux en feuilles ou en poudre pour peintres et decorateurs (classe 2); 

materiaux cl Mtir lamines et fondus: en metal, les autres materiaux a batir (pierre, bois, matieres 
plastiques) etant dans la classe 19; 

minerais: a l'exclusion du minerai d'aluminium (bauxite) (classe 1). 
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CLASSE 7 

Machines et machines-outils; 

moteurs (excepte pour vehicules terrestres); 

accouplements et courroies de transmission (excepte pour vehicules terrestres); 

grands instruments pour I'agriculture; 

couveuses. 

Note explicative 

machines et machines-outils: it l'exclusion de celles qui sont comprises dans les classes 9, 10, 11, 
120u 16; 

moteurs (excepte pour vehicules terrestres) : 
moteurs pour vehicules terrestres: classe 12; 

accouplements et courroies de transmission (excepte pour vehicules terrestres) : 
Accouplements et courroies de transmission pour vehicules terrestres: classe 12; 

couveuses: c'est-a-dire couveuses pour l'aviculture, les couveuses pour beMs devant etre rangees 
dans la classe 10. 

CLASSE 8 

Outils et instruments a main; 

coutellerie, fourchettes et cuillers; 

armes blanches. 
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Note explicative 

instruments a main: jouant le role d'outils dans les professions respectives, a l'exclusion des instru­
ments qui sont actionnes par un moteur (classe 7) ainsi que des instruments et appareils 
compris dans les classes 9 et 10; 

coutellerie : y compris la coutellerie en metal precieux, ainsi que les rasoirs de tous genres (rasoirs 
electriques). Les instruments de chirurgie qui pourraient etre compris sous le terme de 
« coutellerie» sont ranges dans la classe 10. 
La coutellerie de bureau est rangee dans la classe 16; 

fourchettes et cuillers: aussi en metaux precieux; 

armes blanches: les fleurets pour l'escrime se trouvent dans la classe 28. 
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CLASSE 9 

Appareils et instruments scientifiques, nautiques, geodesiques, electriques (y compris la TSF), photographiques, 
cinematographiques, optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, de contrOle (inspection), de secours 
(sauvetage) et d'enseignement; 

appareiIs automatiques decIencbes par l'introduction d'une piece de monnaie ou d'un jeton; 

machines parlantes; 

caisses enregistreuses, machines a calculer; 

appareils extincteurs. 
Note explicative 

appareils et instruments scientifiques: c'est-a-dire de recherche scientifique pour laboratoires; 

appareils et instruments nautiques: (saufles vehicules eux-memes) c'est-a-dire appareils et instruments 
utilises pour le commandement d'un navire, tels qu'appareils et instruments de mesure 
et de transmission d'ordre; 

appareils et instruments electriques: non compris dans d'autres classes. 

I) Rentrent dans la classe 9 les appareils electromecaniques et electrothermiques suivants: 

a) certains outils et appareils electrothermiques, tels que les fers a souder a main elec­
triques, les fers a repasser electriques qui, s'ils n'etaient pas electriques, appartien­
draient a la classe 8; 

b) les appareils et dispositifs qui, s'ils n'etaient pas electriques, appartiendraient a 
des classes diverses, tels que: coussins chauffes electriquement, vetements et autres 
articles chauffes electriquement se portant sur la personne, chauffe-pieds electriques, 
allume-cigares electriques, etc.; 

c) les appareils electromecaniques a usage domestique, utilises pour le nettoyage 
(aspirateurs electriques et cireuses a parquet a usage domestique) qui, s'ils n'etaient 
pas electriques, appartiendraient a la classe 21. 

11) Ne rentrent pas dans la classe 9 les appareils et instruments electromecaniques et 
electrothermiques suivants: 

a) appareils et instruments rentrant dans la classe 7: 
- appareils et instruments actionnes par un moteur electrique; 
- appareils electromecaniques pour la cuisine (broyeurs et melangeurs pour ali-

ments, presse-fruits, moulins a cafe electriques, etc.); 

b) appareils rentrant dans la classe 8: 
- rasoirs et tondeuses electriques; 

c) appareils rentrant dans les classes 10 ou 11: 
- couvertures chauffees electriquement, etc. (classe 10); 
- appareils electriques pour le chauffage des locaux ou le chauffage des liquides 

(a l'exclusion des bouillottes ou bouilloires electriques - classe 9), pour la 
cuisson, la ventilation, etc. (classe 11); 

appareils et instruments photographiques, cinematographiques, optiques: y compris les projecteurs 
d'images et les agrandisseurs; 

appareils et instruments de mesurage: sauf horlogerie et autres instruments chronometriques 
(classe 14); 

appareils et instruments de signalisation: y compris les siffiets pour appeler les chiens; 

appareils et instruments de contr61e: a l'exclusion des horloges de controle (classe 14); 

caisses enregistreuses et machines a calculer: y compris les machines de bureau a cartes perforees. 

La classe 9 comprend egalement les etuis speciaux pour appareils et instruments ranges dans cette 
classe. 
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CLASSE 10 

Instruments et appareils chirurgicaux, medicaux, dentaires et veterinaires (y compris les membres, les yeux 
et les dents artificiels). 

Note explicative 

instruments et appareils chirurgicaux, medicaux, dentaires et vherinaires: y compris les mobiliers 
speciaux pour ces professions et les ustensiles d'hygiene (tels que bandages orthopediques, 
articles d'hygiene en caoutchouc). 

CLASSE 11 

Installations d'eclairage, de chauifage, de production de vapeur, de cuisson, de refrigeration, de sechage, de 
ventilation, de distribution d'eau et installations sanitaires. 

Note explicative 

installations de production de vapeur: it l'exclusion des parties de machines (classe 7) ou de vehicules 
(classe 12); 

installations de ventilation: y compris de climatisation ou de conditionnement d'air. 

CLASSE 12 
Vehicules; 

appareils de locomotion par terre, par air ou par eau. 

Note explicative 

vehicules: pour les parties de vehicules consulter la liste des produits: 

Sont compris dans la classe 12: 
- les moteurs pour vehicules terrestres; 
- les accouplements et courroies de transmission pour vehicules terrestres; 

Les moteurs, accouplements et courroies de transmission pour autres vehicules sont ranges 
dans la classe 7; 

appareils de locomotion par terre: ne sont pas comprises les installations fixes de chemin de fer 
(classe 6). 

CLASSE 13 

Armes a feu; 

munitions et projectiles; 

substances explosives; 

feux d'artifice. 

Note explicative 

Cette classe comprend, d'une mamere generale, tous les produits pyrotechniques, it l'exception 
des allu1l1ettes (classe 34). 
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CLASSE 14 

Metaux precieux et leurs aIliages et objets en ces matii~res ou en plaque (excepte coutellerie, fourchettes et 
cuillers); 

joaiIlerie, pierres precieuses; 

horlogerie et autres instruments chronometriques. 

Note explicative 

metaux precieux: a l'exclusion des 
- metaux en feuilles ou en poudre pour peintres ou decorateurs (classe 2); 
- amalgames d'or pour dentistes (classe 5); 

objets en ces matieres ou en plaque: les articles de bijouterie en faux sont compris dans cette classe 
pour autant qu'ils n'ont pas d'autre but que l'ornement; par exemple les bracelets ou colliers, 
meme en matieres diverses (plastique). 
Certains accessoires d'habillement (tels que broches, epingles, agrafes) sont ranges dans 
la classe 26; consulter la liste alphab6tique des produits. 
Sont egalement compris dans la classe 14 les objets d'art en bronze; les objets d'art en 
une autre matiere sont classes d'apres la matiere composante. 
Les plumes a ecrire en or sont rangees dans la classe 16. 

La classe 14 comprend egalement les etuis ou autres articles d'emballage speciaux pour l'horlogerie. 

CLASSE 15 

Instruments de musique (a I'exception des machines parlantes et appareils de TSF). 

Note explicative 

instruments de musique : y compris les pianos mecaniques et leurs accessoires et les boites a musique. 

CLASSE 16 

Papier et articles en papier, carton et articles en carton; 

imprimes, joumaux et periodiques, livres; 

articles pour reliures; 

photographies; 

papeterie, matieres adhesives (pour la papeterie); 

materiaux pour les artistes; 

pinceaux; 

machines a ecrire et articles de bureau (a I'exception des meubles); 

materiel d'instruction ou d'enseignement (a l'exception des appareils); 

cartes a jouer; 

caracteres d'imprimerie; 

cliches. 

Note explicative 

papier et articles en papier: sauf exceptions. Consulter la liste alphabetique des produits; 

carton et articles en carton: a l'exclusion des cartons pour toitures (classe 19); 

materiaux pour artistes: a l'exclusion des 

- couleurs (classe 2); 
- outils, spatules, ciseaux de sculpteurs (classe 8). 
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CLASSE 17 

Gutta-percha, gomme elastique, balata et succedam'is, objets fabriques en ces matieres non compris dans d'autres 
classes; 

feuiIIes, plaques et baguettes de matieres plastiques (produits semis-finis); 

matieres servant a calfeutrer, a etouper et a isoler; 

amiante, mica et leurs produits; 

tuyaux flexibles non metalliques. 

Note explicative 

jeuilles, plaques et baguettes de matiere plastique (produits semi-finis) : classe 17; 

matieres servant a isoler: c'est-a-dire isolants electriques, thermiques ou acoustiques. 

CLASSE 18 

Cuir et imitations du cuir, articles ences matieres non compris dans d'autres classes; 

peaux; 

maIles et valises; 

parapluies, parasols et cannes; 

fouets, harnais et seIlerie. 

CLASSE 19 

Materiaux de construction, pierres natureIles et artificieIles, ciment, chaux, mortier, platre et gravier; 

tuyaux en gres ou en ciment; 

produits pour la construction des routes; 

asphalte, poix et bitume; 

maisons transportables; 

monuments en pierre; 

cheminees. 
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Note explicative 

materiaux de construction: y compris les bois mi-ouvres (poutres, planches, panneaux, etc.) les bois 
contreplaques, les verres de construction (par exemple dalles, tuiles en verre); 
ne sont pas compris dans cette classe les: 

- produits pour impregner, impermeabiliser ou durcir les ciments ou pour ignifuger 
(classe 1); 

---.: couleurs et vernis (classe 2); 
- materiaux de construction en metal, tels que poutres, rails, etc. (classe 6); 

chaux: sauf exceptions. Consulter la liste alphabetique des produits; 

poix: a l'exclusion de la poix noire pour cordonnier (classe 3). 
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CLASSE 20 

Meubles, glaces, cadres; 

articles (non compris dans d'autres classes) en bois, liege, roseau, jonc, osier, en come, os, ivoire, baleine, 
ecaille, ambre, nacre, ecume de mer, celluloid et succedanes de toutes ces matieres ou en matieres plastiques. 

Note explicative 

meubles: y compris les meubles metalliques et les meubles pour le camping; 
a l'exclusion des mobiliers speciaux pour medecins, chirurgiens et dentistes (classe 10); 

glaces: et miroirs d'ameublement ou de toilette. Pour les autres miroirs, consulter la liste alpha­
betique des produits. 

~_Sont compris dans la classe 20 les articles de literie (par exemple matelas, sommiers, 
oreillers), a l'exclusion du linge. 

~Les articles en matiere plastique non compris dans d 'autres classes sont ranges dans la 
classe 20. 

CLASSE 21 

Petits ustensiles et recipients portatifs pour le menage et la cuisine (non en metaux precieux ou en plaque); 

peignes et eponges; 

brosses (a l'exception des pinceaux); 

materiaux pour la brosserie; 

instruments et materiel de nettoyage; 

paille de fer; 

verre brut ou mi-ouvre (a l'exception du verre de construction); 

verrerie, porcelaine et faience non comprises dans d'autres classes; 

Note explicative 

petits ustensiles et recipients portatiis pour le menage et la cuisine: par exemple batterie de cuisine, 
seaux, bassines en tale, en aluminium, en matieres plastiques ou autres, petits appareils 
a hacher, a moudre, a presser, etc., a l'exc1usion de ceuxqui sont mus electriquement 
(classe 7); 

peignes et eponges: ainsi que tous ustensiles de toilette, a l'exclusion des 

- rasoirs et appareils a raser (classe 8); 
- ustensiles et instruments en metal pour manucure et pedicure (classe 8); 
- miroirs (classe 20); 

instruments et materiel de nettoyage: a l'exclusion des 

- preparations pour nettoyer, savons, etc. (classe 3); 
- appareils mus par un moteur non electrique (classe 7); ou par un moteur electrique 

(classe 9); 

verrerie: non comprise dans d'autres classes; 

le verre a vitres est range dans la classe 19. Pour les autres verres, consulter la liste alpha­
betique des produits. 
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CLASSE 22 

Cordes, ficelles, filets, tentes, baches, voiles, sacs; 

matieres de rembourrage (crin, capoc, plumes, algues de mer, etc.); 

matieres textiles fibreuses brutes. 

FUs. 

Tissus; 

Note explicative 

cordes: a l'exclusion des cordes pour instruments de musique (classe 15); 

cordes, ficelles: en fibre textile naturelle ou artificielle ou en matiere plastique; 

filets: a l'exclusion des filets pour cheveux (classe 26) et des filets de jeux (classe 28); 

tentes: y compris les tentes de camping; 

voiles: c'est-a-dire les voiles confectionnees pour bateaux; les voiles d'habillement sont ranges 
dans la classe 25; 

sacs: consulter la liste alphabetique des produits; 

matieres de rembourrage: a l'exclusion des matieres de rembourrage en mousse de caoutchouc 
ou de matiere plastique (classe 17). 

CLASSE 23 

CLASSE 24 

couvertures de lit et de table; 

articles textiles non compris dans d'autres classes. 

Note explicative 

tissus: a l'exception des tissus compris dans les classes 22 et 26; 

couvertures: y compris les couvertures de voyage. Les couvertures chauffees electriquement sont 
rangees dans la classe 10; les couvertures de cheval dans la classe 18. 

CLASSE 25 

Vetements, y compris les bottes, les souliers et les pantoufies. 
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Note explicative 

vetements: a l'exclusion des vetements de protection contre les accidents et des vetements speciaux 
pour sauvetage (classe 9). 
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CLASSE 26 

Dentelles et broderies, rubans et lacets; 

boutons, boutons it pression, crochets et reillets, epingles et aiguilles; 

fleurs artificielles. 

Note explicative 

crochets et (Eillets, pour ouvrages de dames ou pour l'habillement. 

Pour les autres crochets consulter la liste alphabetique des produits. 

Les fermetures a glissiere sont comprises dans la classe 26; 

aiguilles: consulter la liste alphabetique des produits. Les articles dits leoniques (passementeries) 
sont compris dans la classe 26. 

CLASSE 27 

Tapis, paillassons, nattes, Iinoleums et autres produits servant it recouvrir les planchers; 
tentures (excepte en tissu). 

Note explicative 

alltres produits servant cl recouvrir les planchers, c'est-a-dire destines a etre ajoutes, dans un dessein 
d' amenagement, aux planchers deja construits; 

tentures: y compris 

- les papiers peints et produits analogues pour le revetement des murs ou des parois; 
- les toiles cirees. 

CLASSE 28 

Jeux, jouets; 

articles de gymnastique et de sport (it l'exception des vetements); 

ornements et decoratiollSpour arbres de Noel. 

Note explicative 

jeux: a l'exclusion des cartes a jouer (classe 16); 

articles de sport: pour autant qu'ils ne sont pas compris dans d'autres classes. Ce terme comprend, 
par exemple, les articles suivants: 
articles de peche (sauf les filets: classe 22) 
les engins pour spor~ Q:Qi'ter; e.i / ~ ""'~A7 I " 
le!! eBgiu~ pour jenx diue);s+ 
les articles pour plage et natation, a l'exclusion des 

- appareils respiratoires (classe 9); 
- costumes de bain et de plage (classe 25); 

ornements et decorationSPour arbres de Noel: a l'exclusion 

- des bougies (classe 4); 
- de la confiserie ou chocolaterie (classe 30). 
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Viande, poisson, volaille et gibier; 

extraits de viande; 

fruits et legumes conserves, seches et cuits; 

gelees, confitures; 

alufs, laits et autres produits laitiers; 

huiles et graisses comestibles; 

conserves, pickles. 

CLASSE 29 

Note explicative 

viande, poisson: y compris les mollusques et les crustaces; 

poisson et volaille: a l'exclusion des poissons et volailles vivants et pour l'elevage (classe 31); 

lait et autres produits laitiers: y compris les boissons a base de lait. 

CLASSE 30 

Cafe, the, cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succedanes du cafe; 

farines et preparations faites de cereales, pain, biscuits, gateaux, patisserie et confiserie, glaces comestibles; 

miel, sirop de melasse; 

levure, poudre pour faire lever; 

se), moutarde; 

poivre, vinaigre, sauces; 

epices; 

glace. 
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Note explicative 

the: sauf les thes medicinaux (classe 5); 

preparations faites de cereales: les cereales preparees pour l'alimentation de l'homme (par exemple: 

flocons d'avoine ou d'autres cereales) sont rangees dans cette classe, tandis que les cereales 
brutes et les aliments pour animaux sont dans la classe 31 (produits agricoles, semences). 

Sont comprises dans la classe 30 les boissons a base de cafe, de cacao ou de chocolat. 



Liste des classes, avec notes explicatives 

CLASSE 31 

Produits agricoles, horticoles, forestiers et graines, non compris dans d'autres classes; 

animaux vivants; 

fruits et legumes frais; 

semences, plantes vivantes et fteurs natureUes; 

substances alimentaires pour les animaux, malt. 

Note explicative 

produits agricoles, horticoles : comprennent les cereales brutes non preparees pour la consommation 
et en general tous les produits de la terre n'ayant subi aucune preparation, it l'exclusion 
du riz (classe 30) et du tabac (classe 34); 

produits forestiers: notamment les bois bruts. 
Les bois mi-ouvres sont ranges dans la classe 19; 

animaux vivants: it l'exclusion des 

- cultures de micro-organismes (classe 5); 
- sangsues (classe 5); 
- amorces pour la peche (classe 28); 
- crustaces et mollusques (classe 29). 

CLASSE 32 

Biere, ale et porter; 

eaux minerales et gazeuses et autres boissons non alcooliques; 

sirops et autres preparations pour faire des boissons. 

Note explicative 

Sont compris dans la classe 32 les jus de fruits et les boissons it base de jus de fruits. 

Vins, spiritueux et liqueurs. 

Tabac, brut ou manufacture; 

articles pour fumeurs; 

allumettes. 

CLASSE 33 

CLASSE 34 
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SERVICES 

CLASSE 35 

Publicite et affaires. 
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Note explicative 

Cette classe se refere aux services rendus par des personnes ou par des organisations dont 
le but principal est (1) l'aide dans l'exploitation ou la direction d'une entreprise commerciale ou 
(2) l'aide a la direction des affaires ou des fonctions commerciales d'une entreprise industrielle ou 
commerciale. 

Cette classe comprend egalement les etablissements de publicite se chargeant essentielle­
ment de communications au public, de declarations ou d'annonces par tous les moyens de diffusion 
et concernant toutes sortes de marchandises ou de services. 

Notes: 

1. Cette classe ne comprend pas une entreprise dont la fonction primordiale est la vente de mar­
chandises, c'est-a-dire une entreprise dite commerciale, mais inclut de tels aspects secondaires 
de l'entreprise qui l'aident a fonctionner comme telle. 

2. Cette classe comprend les services comportant l'enregistrement, la transcription, la composition, 
la compilation, la transmission ou la systematisation de communications ecrites et d'enregistre­
ments, de meme que l'exploitation ou la compilation de donnees math6matiques ou statistiques. 

3. Cette classe ne comprend pas des services tels que des evaluations et rapports d'ingenieurs qui 
ne sont pas en rapport direct avec l'exploitation ou la direction des affaires dans une entreprise 
commerciale ou industrielle. 

4. Cette classe comprend les services des agences de publicit6, ainsi que des services tels que la dis­
tribution de prospectus, directement ou par la poste, ou la distribution d'echantillons. Cette 
classe peut se referer a la publicite concernant d'autres services, tels que ceux concernant des 
emprunts bancaires ou la publicite par radio. 

Voir la classe 42 pour les consultations professionnelles et l'etablissement de plans 
sans rapports avec la conduite des affaires. 



Liste des classes, avec notes explicatives 

CLASSE 36 

Assurances et finances. 

Note explicative 

Cette classe se refere (1) aux services rendus dans les affaires financieres et monetaires et 
(2) aux services rendus en rapport avec des contrats d'assurances de tous genres. 

Notes: 

1. Les services en rapport avec les affaires financieres ou monetaires comprennent ce qui suit: 

a) Les services de tous les instituts bancaires ou institutions en rapport avec eux, telles qu'agences 
de change ou services de clearing. 

b) Les services d'instituts de credit autres que les banques, tels qu'associations cooperatives 
de credit, compagnies financieres individuelles, preteurs, etc. 

c) Les services des «investment trusts », des compagnies «holding ». 

d) Les services des courtiers en valeurs et en biens. 

e) Les services en rapport avec les affaires monetaires, assures par des agents fiduciaires. 

f) Les services rendus en rapport avec l'emission de cheques de voyage et de lettres de credit. 

2. Les administrateurs d'immeubles, qui assurent des services de location, ou d'estimation, ou 
les bailleurs de fonds, peuvent etre ranges dans cette classe; mais ceux qui assurent d'autres ser­
vices doivent etre ranges avec les services respectifs, par exemple: le service d'un agent immobilier 
qui s'occupe de la reparation ou de la transformation d'un batiment doit etre range dans la 
classe 37 «Constructions et reparations ». 

3. Les services en rapport avec les assurances doivent etre ranges dans la presente classe, tels que 
les services rendus par des agents ou courtiers s'occupant d'assurances et services rendus aux 
assureurs et aux assures. Les services de souscription d'assurances sont aussi ranges dans cette 
classe. 
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CLASSE 37 

Constructions et reparations. 

Note explicative 

Cette classe se refere aux services rendus par des entrepreneurs ou maitres d'etat dans 
la construction ou la fabrication d'edifices permanents. 

Cette classe se refere aussi aux services rendus par des personnes ou des organisations 
s'occupant de la restauration d'objets dans leur condition premiere ou de leur preservation sans 
alterer leurs proprietes physiques ou chimiques. 

Notes: 

1. Les termes de « services de construction» au sens de cette classe comprennent les services se 
rapportant a la construction d'edifices, aux constructions projetees par des ingenieurs, telles 
que routes, ponts, barrages ou lignes de transmission, et aux entreprises specialisees dans le 
domaine de la construction, telles que celles de peintres, plombiers, d'installateurs de chauffage 
ou couvreurs. 

2. Les services annexes aux services de construction tels qu'inspections de projets de constructions 
sont compris dans cette classe. 

3. La location d'outils ou de materiel de construction est comprise dans cette classe. 

4. Les termes de « services de reparation» au sens de cette classe comprennent les services qui 
s'occupent de remettre n'importe quel objet en bon etat apres usure, dommages, deterioration 
ou destruction partielle. Cette classe envisage ainsi un edifice ou un objet existant devenu impar­
fait et qu'on entend retablir dans sa condition premiere. 

5. Cette classe est prevue pour les divers services de reparation, tels que dans les domaines de 
l'electricite, du mobilier, des instruments et des outils, etc. 

6. Cette classe se refere aussi aux services d'entretien qui visent a maintenir un objet dans sa condi­
tion originale sans en changer aucune des proprietes. En ce qui concerne la distinction entre 
cette classe et la classe 40, voir note (1), classe 40. 

7. Au sens de cette classe, l'emmagasinage de marchandises telles que vetements ou vehicules 
n'est pas considere comme un service d'entretien; voir classe 39 « Transport et entrepot ». 
Consulter la classe 40 pour des services en rapport avec la teinture de tissu ou de vetements. 

CLASSE 38 

Communications. 
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Note explicative 

Cette classe se refere aux services qui permettent a au moins une personne de commu­
niquer avec une autre par un moyen sensoriel. De tels services comprennent ceux qui (1) permettent 
a une personne de converser avec une autre, (2) transmettent des messages d'une personne a une 
autre et (3) placent une personne en communication orale ou visuelle avec une autre (radio et 
television). 

Notes: 

1. Cette classe comprend les services qui consistent essentiellement en la diffusion de programmes 
de radio ou de television. 

2. Les services de publicite par radio ne sont pas compris dans cette classe. Pour de tels services, 
voir la classe 35 «Publicite et affaires ». 

Consulter la classe 35 pour les services de reponses telephoniques, employes comme 
auxiliaires en affaires. 



Liste des classes, avec notes explicatives 

CLASSE 39 

Transport et entrepot. 

Note explicative 

Cette c1asse se refere aux services rendus en transportant des personnes ou des marchan­
dises d'une place a une autre et aux services necessairement en relation avec ces transports. Elle 
comprend le transport de passagers et de marchandises par rail, par route, par eau, par air ou 
par pipeline. 

Cette c1asse comprend egalement les services se referant a l'emmagasinage de marchandises 
dans un entrepot ou dans un autre batiment en vue de leur preservation ou gardiennage. 

Cette classe comprend egalement les services suivants en rapport avec le transport de 
personnes ou de marchandises: 

1. Services rendus par des compagnies exploitant des stations, des ponts, des transbordeurs (rail­
road ferries), etc. utilises par le transporteur. 

2. Services en rapport avec la location de vehicules de transport. 

3. Services en rapport avec le remorquage maritime, le dechargement, le fonctionnement des ports 
et des docks et le sauvetage de .vaisseaux en perdition et de leur cargaison. 

4. Services en rapport avec le fonctionnement de places d'aviation. 

5. Services en rapport avec l'emballage et l'empaquetage de marchandises avant l'expedition. 

6. Services consistant en informations concernant les voyages ou les transports de marchandises 
par des courtiers et des agences de tourisme, informations relatives aux tarifs, a l'horaire et au 
mode de transport. 

7. Services relatifs a l'inspection de vehicules ou de marchandises avant le transport. 

Notes: 

1. Cette classe ne comprend pas l'emission de cheques de voyage ou de lettres de credit par des 
courtiers ou des agences de voyage. Pour de tels services, consulter la c1asse 36 «Assurances 
et finances ». 

2. Cette classe ne comprend pas les services rendus par l'entretien et la reparation de vehicules, 
ni l'entretien ou la reparation d'objets touchant le transport de marchandises ou de personnes. 
Pour de tels services, consulter la classe 37 « Constructions et reparations ». 

3. Cette classe ne comprend pas les services relatifs a la publicite des entreprises de transport 
tels que la distribution de prospectus ou la publicite par radio. Pour de tels services, consulter 
la classe 35 «Publicite et affaires ». 

4. Cette classe ne comprend pas les services relatifs aux assurances (commerciales, feu ou vie) 
durant le transport d'une personne ou de marchandises. Pour de tels services, consulter la 
classe 36 «Assurances et finances ». 

5. Cette classe ne comprend pas la reservation de chambres d'hotel par des agencesde voyage 
ou des courtiers. Pour de tels services, consulter la c1asse 42 «Divers ». 
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CLASSE 40 

Traitement de materiaux. 

Note explicative 

Cette classe se n!fere aux services, non enumeres dans d'autres classes, rendus par le trai­
tement ou la transformation mecanique ou chimique de substances inorganiques ou organiques 
ou d'objets. 

Notes 

1. La ligne de separation entre la classe 37 et la presente classe est la suivante: 

a) La classe 37 comprend en particulier les services de reparation dont le but est de retablir 
un objet en son premier etat ou d'en assurer la preservation, sans en modifier les proprietes 
essentielles (par exemple la peinture d'une cl6ture de jardin, meme en couleur differente 
de la couleur originale). 

b) La classe 40 comprend la transformation d'un objet ou d'une substance et tout traitement 
impliquant une modification de leurs proprietes essentielles (par exemple, la teinture d'un 
vetement). Un service d'entretien, bien qu'il soit normalement compris dans la classe 37, 
sera range par consequent en classe 40 s'il implique une telle modification (par exemple le 
chromage des pare-chocs d'une automobile). Les services couverts par la classe 40 peuvent 
intervenir en cours de fabrication d'une substance ou d'un objet quelconque autre qu'un 
edifice; par exemple, les services se referant au decoupage, au fa~onnage, au polissage 
par abrasion ou au revetement metallique sont ranges dans la presente classe. 

2. Pour les besoins du classement, la marque est consideree comme une marque de service unique­
ment dans les cas Oll le traitement ou la transformation est fait pour le compte d'une autre per­
sonne, a partir d'une substance 0& d'un objet appartenant a cette autre personne, a qui la 
substance ou l'objet traite ou transforme est restitue. Pour Ies memes besoins du classement, 
la marque est consideree comme une marque de fabrique dans tous les autres cas, Oll la substance 
ou l'objet est mis dans le commerce par celui qui l'a traite ou transforme. 

CLASSE 41 

Education et divertissement. 
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Note explicative 

Cette classe concerne Ies services rendus par des personnes ou par des institutions dans 
le deveIoppement des facuItes mentales de personnes ou d'animaux. De teIs services comprennent 
toutes les formes d'education d'individus ou de dressage d'animaux. 

Cette classe comprend egalement les services qui amusent ou qui occupent l'attention. 
De tels services englobent ceux dont le but essentiel est le divertissement, I'amusement ou la recreation 
d'individus. 



Divers. 

Liste des classes, avec notes explicatives 

CLASSE 42 

Note explicative 

Cette classe se refere a to us les services qui n'ont pu etre ranges dans les autres classes. 

Notes: 

I. Sont inclus dans cette classe les types de services suivants: 

a) Services rendus en procurant le logement, le logement et les repas, par des hotels, des pensions, 
des camps touristiques, des homes touristiques, des fermes-pensions (dude ranches), sanatoria, 
maisons de repos et maisons de convalescence. 

b) Services rendus par des etabIissements se chargeant essentieIIement de procurer des aliments 
ou des boissons prepares pour la consommation. De tels services peuvent etre rendus par 
des restaurants, par des restaurants a auto-service, cantines (lunch rooms), etc. 

c) Services personnels rendus par des etabIissements destines a satisfaire a des besoins individuels. 
De tels services peuvent comprendre l'accompagnement en societe, des salons de beaute, 
des etablissements funeraires ou des crematoires, ainsi que des salons de coiffure. 

d) Services rendus par des personnes, individuellement ou coIIectivement, a titre de membre 
d'une organisation, qui requierent un haut degre d'activite mentale et se rapportent a des 
aspects theoriques ou pratiques de domaines complexes de l'effort humain. Les services 
rendus par ces personnes exigent d'eIIes une formation universitaire etendue et approfondie 
ou une experience equivalente. De tels services rendus par des representants de professions 
tels qu'ingenieurs, chimistes, physiciens, etc. sont compris dans cette classe. 

e) Cette c1asse comprend les services d'agences de voyage ou de courtiers qui assurent des reser­
vations d'hotels pour voyageurs. Voir c1asse 39 « Transport et entrepot » pour des services 
pour voyageurs rendus par des agences ou courtiers de voyage. 

f) Cette c1asse comprend les services d'ingenieurs qui se chargent d'evaluations, d'estimations, 
de recherches et de rapports. 

g) Cette classe comprend les services, ne rentrant pas dans d'autres classes, rendus par des 
associations a leurs propres membres. 

2. Cette c1asse ne comprend pas des chanteurs ou danseurs qui se produisent dans des orchestres 
ou operas. Pour de tels services, voir c1asse 41 « Education et divertissement ». 

Consulter la classe 35 pour des services professionnels donnant une aide directe dans 
les operations ou fonctions d'une entreprise commerciale. 
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